
ESPACES SANS TABAC
Parcs et jardins public, médiathèque, équipements sportifs, abords 
immédiats des établissements scolaires, des établissements destinés à 
l’accueil, à la formation ou à l’hébergement des mineurs.  Le périmètre 
doit être d’au moins 10 mètres.

Zones aăectées à l’attente des voyageurs (arrêts de bus,  etc.)


